Procès-verbal de l’assemblée générale statutaire 

de l’association des copropriétaires de la 

résidence Woluwe Promenade III

Rue Konkel, 218-220

1200 Bruxelles

___________________________________________________________________________

Tenue le 07.10.2014 dans la salle de réunion du centre « ONS HUIS » située Burgemeester Servranckxplein 18 à 1932 Woluwe Saint Etienne.

1. Accueil et vérification des présences

Le syndic BVH s.p.r.l, représenté par Bruno Vanhuylenbroeck et Hugo Vanden Bossche, signale que l’Assemblée Générale de ce jour réunit 18 des 74 copropriétaires (présents ou représentés), ce qui représente 2.940 des 10.000 quotités. 

Vu qu’il s’agit d’une 2ème réunion, l’assemblée peut donc délibérer sur tous les points inscrits à l’ordre du jour.

Monsieur Johan Maes préside cette réunion et – suivant la nouvelle loi - le syndic BVH est désigné en tant que secrétaire pour cette réunion.

La réunion débute à 18h19.

2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 07.10.2013.

Le syndic confirme n’avoir reçu aucune remarque écrite endéans le délai légal de 4 mois. 

Le procès-verbal de l’assemblée générale du 07.10.2013 est, par conséquent, approuvé à l’unanimité.

3. Rapport du syndic et du conseil de copropriété à propos des activités de l’année comptable écoulée

Le syndic signale que deux réunions avec le conseil de copropriété ont eu lieu (06.01.2014 et 15.07.2014) durant lesquelles les affaires de gestion courantes ont été discutées.
· Les travaux à la terrasse de l’appartement E2.4 et les travaux qui étaient prévus sous le point numéro 7 à l’assemblée générale du 10.10.2012 ont été exécutés. 

· Une visité supplémentaire et imprévue à l’immeuble pour contrôler l’entretien des parties communes. Cette visite a eu lieu le 14.01.2014.

· Approbation du devis de la société OTIS pour l’amélioration des éclairages sur les paliers. Pour ces travaux, le syndic, a obtenu une réduction de 10%.

· Conversion des compteurs d’eau et la consommation d’eau mal facturé pour les appartements E5.1 (Van Eeckhout) et E1.5 (Brusselmans). Le propriétaire de l’appartement conteste les arriérés demandés (€1.931,21).
· Les charges de l’appartement E1.0 facturé à l’appartement E5.0 et qui étaient bien destiné pour l’appartement E1.0.
· Le tour annuel de l’immeuble avec la société de nettoyage et le jardinier a eu lieu le 04.09.2014. Pour le jardinier aucune remarque n’a dû être faite. Malgré le fait que pendant la période de remplacement du nettoyeur, quelques remarques auraient pu être fait, nous pouvons dire qu’il y quand même une évolution positive concernant le nettoyage de l’immeuble, par rapport à l’année précédente. La visite supplémentaire au mois de janvier a donc eu son effet. 
En dehors de ces réunions, le syndic BVH visite régulièrement l’immeuble. 

4. Approbation des comptes de l’exercice 2013/2014 avec décharge au syndic et au conseil de copropriété

Les comptes de l’année comptable 2013/2014 ont été vérifiés par Monsieur Demeijer. 
Dans son mail du 05.08.2014 Monsieur Demeijer confirme qu’il a contrôlé et vérifié les factures et extraits de la résidence Woluwe Promenade III et qu’il a effectué quelques échantillons et aucune anomalie a été identifié. 
Monsieur Demeijer confirme que la comptabilité est correcte. 

Le conseil de copropriété propose à l’assemblée générale d’approuver les comptes de l’année comptable 2013/2014  et de donner décharge au syndic ainsi qu’au conseil de copropriété.

Vote pour l’approbation des comptes de l’exercice 2013/2014 :


Pour :
2940
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


Vote pour la décharge au syndic pour les comptes de l’exercice 2013/2014 :


Pour :
2940
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


Vote pour la décharge au conseil de copropriété pour les comptes de l’exercice 2013/2014 :


Pour :
2940
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


5. Présentation du budget des charges pour l’année comptable (du 01.07.2014 au 30.06.2015) et fixation des provisions trimestrielles.  

Le syndic déclare que les dépenses totales de l’immeuble pour 2013/2014 étaient égales à €99.282,11 qui comprennent les €7.800,00 pour les dépenses non-prévues. 
Les provisions pour l’année comptable 2013/2014 était de 94.000,00€.

Tenant compte du budget précédent, le syndic propose de maintenir le budget pour 2014/2015 à 94.000,00€.

Déjà appelé : 

01/07/2014 au 30/09/2014 :
23.500,00 €

Déjà appelé:

01/10/2014 au 31/12/2014 : 
23.500,00 €

À appeler :

01/01/2015 au 31/03/2015 :
23.500,00 €

À appeler:

01/04/2015 au 30/06/2015 :
23.500,00 €

Au 01.07.2015, les appels de fonds trimestriels seront remis à 23.500,00€.

Il est proposé à l’assemblée générale d’approuver le budget ainsi que les provisions trimestrielles. 

Vote :


Pour :
2940
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


Monsieur De Wilt se joint à la réunion avec 120 quotités ce qui fait un total de 3060 quotités.

6. Nettoyage des façades et balcons de la façade avant et arrière du bâtiment.
Ce point a été discuté pendant la réunion du Conseil de copropriété.

A l’assemblée générale de 2013 il a été proposé de faire plusieurs demandes de devis pour les présenter durant l’assemblée générale de 2014. 

Un devis a été demandé à la société Concept Avenue. Ce devis comprends le nettoyage ainsi qu’un traitement hydrofuge des façades en terra cota. 
La société Concept Avenue mentionne dans son devis qu’il faut examiner si le lift pourrait accéder l’arrière du bâtiment.

Frais d’installation :

€1.985,00

Nettoyage des 4 façades :
€29.208,00

Hydrofuge des façades :
€76.900,00

Total :



€108.963,00 excl. 6% tva

Les copropriétaires demandent de déplacer ce point à la prochaine assemblée générale et de demander un devis pour chaque travail séparer : toutes les façades, par façade, les terrasses, bordures,… 

Entre-temps il est demandé à tous les copropriétaires de visiter leur appartement et de nettoyer les bordures personnellement afin d’éviter des interventions importantes.

7. Entretien/peinture des plancher en bois sur les terrasses et les châssis en bois.
Terrasses :

Durant la visite du 4 septembre, l’état lamentable de certaines terrasses au rez-de-chaussée a été constaté. En outre, une remarque a été faite par l’entrepreneur jardinier lorsqu’il s’est blessé en tombant à travers des planchers de terrasses. Le Conseil de Copropriété et le Syndic aimeraient tirer l’attention des propriétaires responsable que s’ils ne donnent pas suite aux demandes formelles qui ont été faite, que les travaux seront exécutés à leur frais. 
Monsieur Demeijer formule les remarques suivantes auprès des copropriétaires :

· Le règlement prévoit que les terrasses tombent sous l’entière responsabilité des propriétaires concernés (càd à leurs frais et non aux frais de la copropriété)

· D’autre part, ces terrasses sont exposées au drainage des terrasses couvrantes, ce qui accélère le processus de vieillissement. 

· De demander à un seul entrepreneur de remplacer toutes les terrasses en même temps, ce qui sera beaucoup moins cher que des demandes individuelles. 
· Le même entrepreneur fournira également toutes les terrasses avec le même bois et la même vue

· Une possibilité serait que la copropriété intervienne pour une partie des frais (ex. 1/3) à condition que les travaux sont exécuté en même temps et par le même entrepreneur.

A l’exception d’un propriétaire, Monsieur De Wilt, tout le monde donne son accord pour ce principe et il est demandé au syndic de faire une demande de devis afin de pouvoir présenter ces travaux à la prochaine assemblée générale.

Matériaux proposés : planches de terrasses en bois composite 

Fenêtres :

Il est demandé aux copropriétaires d’exécuter l’entretien et le nettoyage des fenêtres de façon régulière. L’idéal serait de faire ceci tous les 3ans. La couleur pour la teinture à bois est « chêne clair ».
8. Information concernant la voie d’accès vers le Collège Don Bosco. 
Depuis l’assemblée générale du 07.10.2013, plus aucune initiative n’a été prise par le Collège Don Bosco. Pour ceux qui ont été sur place récemment, ont remarqué que rien n’a changé. Le conseillé de l’école nous a donné plus aucune nouvelle. Pour ces raisons-là, l’assemblée générale extraordinaire des trois « Woluwe Promenade » a été annulée. Les membres du conseil de gérance sont de l’avis d’avoir une attitude passive et de ne pas réveiller les chiens qui dorment.

9. Reconduction du mandat du syndic
Il est proposé à l’assemblée générale de reconduire le mandat du syndic BVH s.p.r.l jusqu’à la prochaine assemblée générale en 2015.
Vote :


Pour :
2940
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
120
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : De Wilt


10. Reconduction du mandat des membres du conseil de copropriété
Excepté des éventuelles démissions des membres du conseil de copropriété, l’assemblée générale est priée de reconduire le mandat de l’actuel conseil de copropriété.

Vote pour Madame Felis:


Pour :
3060
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


Vote pour Monsieur Maes:


Pour :
3060
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


Vote pour Monsieur Demeijer:


Pour :
3060
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


Vote pour Monsieur Beyaert:


Pour :
3060
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


Vote pour Monsieur Coninx:


Pour :
3060
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


13. Reconduction du mandat du commissaire  aux comptes 

Excepté des éventuelles démissions, il est proposé à l’assemblée générale d’élire Monsieur Demeijer et Monsieur Maes comme commissaires aux comptes. 
Vote pour Monsieur Demeijer :


Pour :
3060
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


Vote pour Monsieur Maes:


Pour :
3060
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


Hors réunion :
Il est demandé d’étudier et de présenter les points suivant lors de la prochaine assemblée générale :

· Sécurité du bâtiment :

· Accès aux niveaux -1&-2

· Accès de contrôle sur toutes les portes d’entrées.

Il est demandé de solutionner les problèmes suivants :

· Placement d’un détecteur de mouvement dans le local poubelle.

· Ajustement de l’éclairage dans les garages et les couloirs des caves (plus longue durée).

· Placement de serrures sur les portes allant des garages vers les caves, qui ne donnent pas accès au bâtiment.

· Placement d’un miroir dans le passage des garages du -2 au -1. Le cout estimé est de maximum €450. Ces travaux seront adopté avec un vote de 3010 quotités ‘pour’ et 50 quotités ‘abstention’.
Le syndic et l’assemblée générale remercient les membres du conseil de copropriété pour leur engagement volontaire pour la copropriété.
Tous les points inscrits à l’ordre du jour de cette assemblée générale ayant été traités et votés, le président de l’assemblée générale lève la séance.

Conformément à la nouvelle loi sur la copropriété, le présent procès-verbal est lu à haute voix et signé par le président de séance, le secrétaire et tous les copropriétaires ou leurs mandataires étant encore présents à ce moment.

Suivent les signatures. 

Le procès-verbal original établi et signé en séance est archivé par le syndic dans le dossier de l’ACP Woluwe Promenade III et peut à tout moment être consulté par les copropriétaires.  
